
 

L 'ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

1ère PARTIE : COMPRENDRE L’ÉVALUATION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS 
 
 
INTRODUCTION : 

 

• Point sur la réglementation (Loi, décret, circulaire 
d’application) ; 

• Les enjeux de la sécurité ; 

• Mettre en œuvre une démarche sécurité, les freins et les 
accélérateurs propres à la sécurité ; 

• La responsabilité civile et pénale du dirigeant. 
 

 

 

 

ÉVALUATION DES RISQUES :  

 

• Planifier l’évaluation des risques ; 

• Recenser les risques ; 

• Évaluer les besoins en prévention ; 

• Les différentes méthodes d’évaluation des risques ; 

• Hiérarchiser les risques ; 

• Évaluer les risques aux postes de travail ; 

• Mettre en forme le document unique. 
 

� comprendre le décret et ses relations avec la 
réglementation en vigueur, 

� savoir analyser et évaluer les risques, 
� être capable de gérer et animer l’équipe projet 

chargée de la mise en œuvre de la démarche, 
� élaborer le document unique et l’intégrer dans 

un système de management de la sécurité, 
� savoir identifier les actions préventives à 

mettre en œuvre. 
 

� Responsable qualité / sécurité / 
environnement 

� Animateur qualité / sécurité / environnement 
� Correspondant qualité / sécurité / 

environnement 
 

� 2 jours,  1000 € nets de taxes par participant.¹ 

 

� Quand et où : Nous consulter. 

Pour recevoir une offre et vous préinscrire
2
, 

adressez-nous vos coordonnées par mail à 

formation@iddes.fr. 

¹) Hors frais de vie et de déplacement. 

²) Cf. conditions générales. 

2ème  PARTIE : COMPRENDRE L’ÉVALUATION DES 
RISQUES PROFESSIONNELS 

 

GESTION DE PROJET :  

• Gérer et animer son équipe projet ; 

• Déployer l’évaluation ; 

• Recueillir les informations et les résultats ; 

• Suivre les actions décidées. 
 

 

L’AMÉLIORATION :  

• Lancer de nouvelles actions ; 

• Formaliser le plan d’actions ; 

• Communiquer sur les actions entreprises et leurs résultats ; 

• Exploiter le retour d’expérience ; 

• Mettre à jour le document unique. 
 

 

L’INTÉGRATION :  

• Intégrer un système de management : généralités ; 

• Les risques liés à l’intégration de l’évaluation des risques 
professionnels à un système de management. 

 

 

LES EXERCICES D’APPLICATION : 

• Travaux de compréhension des exigences au travers 
d’exemples concrets. 
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